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4.9/EMPLACEMENTS RÉSERVÉS
Les emplacements réservés permettent à la commune de réserver les terrains 
nécessaires à la réalisation des futurs équipements publics (voiries, équipements, 
superstructures).
Les emplacements réservés permettent d’éviter qu’un terrain destiné à la 
réalisation d’un équipement public ne fasse l’objet d’une utilisation incompatible 
avec sa destination future. Ils créent des droits aux propriétaires desdits terrains 
puisqu’ils permettent de mettre en demeure la collectivité bénéficiaire de les 
acquérir ou de lever la réserve.
La majorité des emplacements réservés instaurés dans le PLU permettent de 
répondre à l’objectif du PADD de favoriser les déplacements doux et développer 
les nouveaux modes de déplacement. D’autres, cependant, permettent d’anticiper 
l’urbanisation qui nécessitera la création ou l’élargissement de voies.

Deux emplacements réservés concernent la création de nouveaux espaces publics :
- ER6 : aménagement de la place publique de la mairie. Cet aménagement est au 

coeur de la restructuration du centre-ville, faisant l’objet d’une OAP,
- ER8 : aménagement d’un espace public et parking à l’entrée du parc du Valentin.
Ils sont placés sur l’avenue de Lyon, qui représente l’entrée de l’agglomération sur 
laquelle la ville porte un projet de requalification ambitieuse (OAP Petite Carrière 
du Geai, servitude de projet Spit). Les terrains ont l’atout de marquer l’entrée du 
parc agricole du Valentin (60 ha) et son lycée.
L’espace public envisagé a plus pour but de valoriser l’entrée du parc agricole 
actuellement peu lisible et de prévoir du stationnement, nécessaire au 
développement économique de la cité du Geai située à proximité.
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